
   Concours Adjoint technique territorial de 1ère classe 

Centres organisateurs 
par  spécialités 

 
Nombre de postes 

C.D.G. 
11 

Environnement, Hygiène  
140 postes :  

EXTERNE INTERNE 3ème VOIE 
56 56 28 

 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
l’AUDE 

85 avenue Claude Bernard  -BP 90102- 
11022 CARCASSONNE CEDEX 

Tél. 04 68 77 79 79 
www.cdg11.fr    (pré-inscriptions en ligne) 

C.D.G. 
30 

Espaces naturels, espaces verts 
50 postes : 

EXTERNE INTERNE 3ème VOIE 
23 20 7 

----------------------------------------------------- 
Logistique et sécurité  

40 postes : 
EXTERNE INTERNE 

24 16 
----------------------------------------------------- 

Communication, spectacle 
8 postes : 

EXTERNE INTERNE 
5 3 

 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale du 
GARD  

183, chemin du Mas Coquillard 
30900 NIMES 

Tél. 04 66 38 86 85   ou  Tél. 04 66 38 86 98 
www.cdg30.fr   (pré-inscriptions en ligne) 

 
 

C.D.G. 
34 

Bâtiment, travaux publics, voirie,  
réseaux divers  
159 postes : 

EXTERNE INTERNE 3ème VOIE 
91 63 5 

 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
l’HERAULT 

Parc d'Activités d'Alco- 254, rue Michel Teule 
34184 MONTPELLIER Cedex 4 

Tél. 04 67 04 38 81 
www.cdg34.fr     (pré-inscriptions en ligne)  

C.D.G. 
48 

Restauration  
71 postes : 

EXTERNE INTERNE 3ème VOIE 
33 28 10 

 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
la LOZERE 

11 boulevard des Capucins 
48000 MENDE 

Tél. 04 66 65 30 03 
www.cdg48.fr     (pré-inscriptions en ligne) 

Conditions d’accès 

EXTERNE INTERNE 3ème CONCOURS 

Ouvert aux candidats titulaires d'un titre 
ou diplôme à finalité professionnelle 

classé au moins au niveau V de la 
Nomenclature du répertoire national 
des certifications professionnelles ou 
d'une qualification reconnue comme 
équivalente, obtenue dans celle des 

spécialités au titre de laquelle le 
candidat concourt. 

. 

Ouvert aux fonctionnaires et agents non 
titulaires de la fonction publique de l'Etat, 
de la fonction publique territoriale et de la 
fonction publique hospitalière, ainsi qu'aux 
agents en fonction dans une organisation 

internationale. Les candidats doivent 
justifier au 1er janvier de l'année du 

concours d'une année au moins de services 
publics effectifs, compte non tenu des 

périodes de stage ou de formation dans 
une école ou un établissement ouvrant 

accès à un grade de la fonction publique. 

Ouvert aux candidats justifiant, pendant 
une durée de quatre ans au moins, de 

l'exercice soit d'activités professionnelles 
correspondant à des activités techniques 

d'exécution, soit de mandats en qualité de 
membre d'une assemblée délibérante 

d'une collectivité territoriale, soit 
d'activités accomplies en qualité de 

responsable d'une association. 

Date prévisionnelle de 
l’épreuve 

d’admissibilité 
Mardi 19 janvier 2016 

Période de retrait des 
dossiers d’inscription 

Du mardi 4 août au mercredi 9 septembre 2015 minuit (cachet de la poste faisant foi) 
auprès du CDG organisateur de la spécialité choisie. 

Date limite de dépôt 
de dossier 

Jusqu’au jeudi 17 septembre 2015 minuit (cachet de la poste faisant foi) 
auprès du CDG organisateur de la spécialité choisie. 

Informations 

 

Pour toute demande d’envoi postal,  
joindre une enveloppe de format 16 X 23 affranchie à 1,40 € 

 
La demande et le dépôt du dossier doivent s’effectuer : 

obligatoirement auprès du CDG organisateur de la spécialité choisie 

  

A V I S  D E  C O N C O U R S  
Par arrêtés, les Centres de gestion de la fonction publique territoriale  

de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère et des Pyrénées Orientales 
organisent en partenariat les concours suivants : 


